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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

¶ Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

¶ Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

¶ Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 
L.414-4 du code de l'environnement. 

¶ Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du plan. 

¶ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe du plan sur l'environnement. 

¶ Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée 
à l'article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 
l'article L.153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, 
le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées. 

¶ Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a 
été effectuée. 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation 
explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables. 

 

1. UN PROJET QUI RESPECTE LES OBJECTIFS FONDAMENTAUX DΩAMENAGEMENT ET DΩURBANISME  

Le PLU comporte un docuƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ł 
ƳƻȅŜƴκƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Υ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇpement Durables (PADD). 

Il est le fondement justifiant les choix, mesures, actions, prescriptions qui figureront dans les autres pièces du dossier de PLU 
(zonage et règlement notamment). 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎont des objectifs 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ  

¶ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé et la préservation des espaces 

naturels et des paysages dans le respect des objectifs de développement durable ; 

¶ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 

¶ ƭΩǳtilisation économe et équilibrée des différents espaces naturels et urbains, la maîtrise des déplacements et de la 

circulation, la sauvegarde du patrimoine bâti urbain et paysager, la prévention des risques, pollutions et nuisances 

ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΧ  

 
Ces oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables du PLU de Bras-Panon. 

Par ailleurs, la loi impose au PADD de respecter la notion de « développement durable » dont les principes peuvent être 
résumés de la façon suivante : 

¶ satisfaire les besoins d'aujourd'hui sans obérer l'avenir, 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt, les milieux naturels, les paysages, le patrimoine et améliorer le cadre de vie, 

¶ répondre aux besoins de la population actuelle et des générations futures, sans discrimination et dans le respect du 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 

¶ promouvoir une utilisŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

¶ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ et réversibilités nécessaires, 

¶ maîtriser les besoins en circulation automobile, promouvoir les transports en commun et les modes «actifs» de 

déplacement.  

En outre, dans le cadre de la hiérarchie des normes en matière de planification territoriale, il est important de rappeler que 
ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ t!55Σ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ü le {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό{!wύ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŜǊ (SMVM) 
ü le Schéma Régional du Climat, de ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ 
ü le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
ü le tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Spéciaux (PREDIS) et le tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA) 
ü ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SDAGE) 
ü le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Est 
ü le Plan de Prévention des Risques (PPR) 

Le contenu de certains de ces documents et la déclinaison de leurs orientations pouvant ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
fonctionnement de la commune de Bras-Panon sont développés dans le diagnostic du territoire. Ils font partie des invariants 
qui ont été pǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 
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2. UN PROJET EN REPONSE AUX ENJEUX MAJEURS DE LA COMMUNE  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ .Ǌŀǎ-Panƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ 
corrélation les enseigneƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōle. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
formulées en réponse aux constats dressés et en lien avec les options politiques retenues. 

Ainsi, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ .Ǌŀǎ-Panon traduisent les choix stratégiques 
émergés lors des différentes réunions de travail et de pilotage avec les techniciens et les élus de la Ville, lors des réunions 
avec leǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ όtt!ύΣ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞōat du PADD 
en conseil municipal. 

2.1. Les constats et enjeux thématiques issus du diagnostic territorial  

2.1.1. Les constats et enjeux pour la démographie  

¾ Bras Panon connait une croissance démographique nettement supérieure à celle de La Réunion ces dernières années.  

¾ La population est ainsi passée de de 9 700 à 12 900 habitants entre 1999 et 2014, soit plus de 200 habitants 
supplémentaires en moyenne chaque année. Cette croissance repose à 60% sur le solde naturel et 40% pour le solde 
migratoire. 

¾ Les différentes hypothèses présentées varient de 15 800 à 17 700 habitants en 2028 et impliquent dΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǘǊŜ нмл 
(hypothèse basse) et 350 nouveaux habitants chaque année (hypothèse haute). 

 

2.1.2. Les constats et enjeux pour le parc de logements 

¾ Le parc de logements panonnais progresse fortement ces dernières années. Les logements collectifs ont 
particulièrement progressé et représentent désormais 33% du parc (+21 points entre 1999 et 2014). 

¾ .Ǌŀǎ tŀƴƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł он҈ ŘŜ son parc de résidences principales. 

¾ [Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀƳélioré bien que 12% des ménages ne disposeƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
chaude.  

¾ La construction de nombreux logements collectifs a permis à la commune de développer une véritable offre en petits 
logements, dimension souvent absente ou faible dans le parc des cƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 

¾ Le rythme de construction apparaît soutenu avec 136 logements nouveaux autorisés en moyenne chaque année pour 
la période 2007-2016. Il existe cependant une forte irrégularité interannuelle. La croissance démographique, le 
desserrement des ménages et le besoin de renouvellement urbain vont conduire à des besoins supplémentaires. 

¾ [ΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мул ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛnsalubre tend à se réduire (-26% entre 2006 et 2013). 

¾ {Ŝƭƻƴ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мт ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнуΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
plus de 200 logements nouveaux par an. 

¾ {ƛ ƭΩƻƴ ŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜrvices, commerces et autres activités présentielles cela conduit la commune 
de Bras-Panon à prévoir environ пт ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлнуΦ 

¾ La prise en compte des objectifs ambitieux du PLH pour Bras Panon conduit à concentrer la croissance urbaine à court 
terme pour retrouver une croissance modérée à moyen terme. 

 

2.1.3. Les conǎǘŀǘǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¾ Si les exploitations agricoles sont de moins en moins nombreuses depuiǎ мфууΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
agricole utilisée progressent néanmoins depuis 2000, contrairement à ce qui est constaté, globalement, sur le territoire 
de la CIREST. 

¾ La canne à sucre est prédominante sur le territoire communal, et représente 93% de la superficie agricole utilisée. 
[ΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

¾ Le secteur de la plaine de Bras Panon ainsi que les bas de pentes et les premières pentes présentent le potentiel agricole 
le plus intéressant. Les mi-pentes ont un potentiel plus limité. 
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2.1.4. Les constaǘǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

¾ Le tissu économique de Bras Panon a un profil particulier avec une sous-représentation des services aux entreprises 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƻmparaison au profil de La Réunion. 

¾ Les programmations coƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛt 
commercial de la commune. 

¾ La réalisation de la ZAE de Paniandy ς pôle agroalimentaire - doit permettre de conforter le tissu industriel et artisanal 
de la commune. 

¾ [ΩŜƳǇƭƻƛ ǊŜǎǘŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ όтф҈ύΦ  

¾ La forte évolution du pŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉŀƴƻƴƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƻǳ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎΩŜǎǘ ǊŜŎƻƴŎŜƴǘǊŞ 
dans les grands pôles urbains de la Réunion, font désormais apparaitre un profil hyper-résidentiel. Le taux de chômage 
est élevé (35%) mais inférieur aux moyennes de référence (39% pour la CIREST). 

¾ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [Ŝǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ 
plus ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ .Ǌŀǎ tŀƴƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ lieu de développer 
désormais. 

¾ La foire agricole reste un évènement important dans la vie communale et béƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
tout le bassin sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴΦ 

 

2.1.5. Les constats et enjeux pour les équipements 

¾ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴt culturel et administratif public semble correct pour une commune rurale de près de 13 000 
habitants. Les équipements sont globalement centralisés. 

¾ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘΩǳƴ ƳǳƭǘƛǇƭŜȄŜ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville et du futur centre commercial 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 

¾ [ΩƛƳportante croissance démographique et urbaine attendue poǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ écoles existantes (extension) soit dans une nouvelle structure. 

¾ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ŦƭŀƎǊŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩhui à Bras Panon en termes de professionnels de santé ou ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƻǳǘ Ł ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées dépendantes ou non devient une nécessité. 

¾ Lƭ ƴ ȅΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞquipements de sports et de loisirs, mais 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ équipements induits. 

¾ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜǎ 17 000 habitants. 

 

2.1.6. Les constats et enjeux pour les transports et la mobil i té 

¾ Le réseau routier panonnais apparaît globalement bien structuré. Le redimensionnement des échangeurs de la RN2 
ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜǎ мт ллл Ƙŀōƛǘants. 

¾ La RN2002 et la RD48-м ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ 
ŞǾƻƭǳŜǊ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩoccasion du projet de TCSP. 

¾ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
la ligne « EsǘƛǾŀƭ η ǇǊŞŦƛƎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ¢/{t ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ζ 9ǎǘƛҌ η ǉǳƛ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊŀ ƭŀ wbнллн Ŝǘ ƭŀ w5пуΦ 

¾ Les fréqueƴŎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜǎΦ [ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Řǳ ¢/{P 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ tŀƴƻƴƴŀƛǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛveau de desserte et de connexions facilitées avec les autres réseaux 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩƞƭŜ. 

¾ Les circulations douces sont globalement facilitées dans la plaine par une topographie avenante. Chaque projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀsion de renforcé le réseau des voies cyclables et des cheminements 
piétions. Les dernières opérationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛǾǊŞŜǎ Ł .Ǌŀǎ tŀƴƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 

¾ Outre la nécessité de développer les voies cyclables et les cheminements entre les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
de la Ville vers « la Nature » constitue un enjeu essentiel daƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜǎ мт ллл 
habitants. 
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2.2. Les constats et enjeux thématiques issus du diagnostic environnemental 

2.2.1. Les constats et enjeux pour le mil ieu physique 

¾ Le climat de Bras-tŀƴƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ мŝǊŜǎ ǇŜƴǘŜǎ 
habitées ont les mêmes caractéristiques : une pluviométrie ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜΣ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƭƛȊŞǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
températures élevées.  

¾ Les ressources climatiques de la commune sont intéressantes et peuvent être utilisées pour mettre en place des 
politiques énergétiques (thermique solaire, photovoltaïque, éolien, hydroélectricité) ainsi que des politiques 
écologiques dans la construction : procédés bioclimatiques.  

¾ La géomorphologie du territoire révèle une richesse pédologique et géologique propice aux activités humaines dans la 
plaine et sur les premières pentes. La partie haute du territoire est restée préservée de tout anthropisme du fait de 
ǇŜƴǘŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¾ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜau hydrographique marqué par deux rivières pérennes est assez caractéristique des communes 
ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ Réunion. La rivière du Mât a transporté des alluvions qui font du sous-sol panonnais un espace stratégique 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ tƭǳǎƛŜurs « espace-carrière » sont ainsi identifiés par la SDC.  

¾ Trois types de risques sont identifiés et font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Υ 

o Le risque inondation avec un PPRI approuvé en 2004 et des cartographies des aléas inondation et mouvement 
de terrain portées à connaissance à la commune : le quartier de la Rivière des Roches et les territoires ruraux 
habités sont les secteurs urbanisés les plus concernés, 

o [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩhŎŞŀƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭŀ commune, 

o [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŜǳ .Ǌŀǎ tŀƴƻƴΦ 

¾ Le respect de la règlementation et des servitudes existaƴǘŜǎ όttwLΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŀǾƛƴŜǎύ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations et de leurs biens aux différents risques naturels. Les activités humaines doivent tenir compte de ces enjeux 
pour ne pas accentuer ces risques. 

 

2.2.2. Les constats et enjeux pour le mil ieu naturel 

¾ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉŀƴƻƴƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘurels exceptionnelle. La 
biodiversité observée et les milieux remarquables tant du point de vue des habitats que des paysages sont localisés sur 
les mi-ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŞōƛǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Υ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ aŃǘΣ rivière des 
Roches et rivière Bras Panon. 

¾ La plupart de ces milieux restent vulnérables eu égard aux activités humaines pratiquées à proximité ou ayant un impact 
ŘƛǊŜŎǘΦ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƞƭŜΦ 

¾ Le territoire de Bras-Panon recèle de nombreux et vastes espaces de grande qualité présentant notamment une 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΦ 

¾ Globalement, les outils de protection de la biodiversité et de gestion du patrimoine naturel comme le Parc National, les 
Espaces Naturels Sensibles du Département et les outils de planification dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό{!wΣ {a±aΣ 
PLU existant) ont su identifier ces espaces et réglementer les activités humaines. 

¾ Concilier la protection des espaces naturels et les politiques de développement (touristique, urbain, agricole) constitue 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ enjeux majeurs de la révision du PLU. 

¾ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ł ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΦ  

¾ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜ ǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎit 
notamment de la plaine agricole de Bras Panon qui peut être sujette à : 

o wŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜs infrastructures routières ; 
o Accueillir des bâtiments, constructions et des aménagements agricoles ; 
o Accueillir des ICPE (carrières notamment). 

¾ Les espaces tampons se situant le plus souvent entre les espaces cultivés et les forêts protégées sont aussi des espaces 
sous-pression anthropique pour différentes raisons : 

o 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
o Développement du tourisme de nature 

¾ {ǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
économiqueǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΦ 
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¾ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǾƻǳŞ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜux sont : 
o Assurer des continuités écologiques au sein des quartiers : corridors écologiques urbains par exemple 
o Obtenir une porosité végétale et écologƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

2.2.3. Les constats et enjeux pour ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

¾ Le prélèvemenǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
stagnation des consommations par hŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

¾ La ressource en eau sur la commune de Bras-tŀƴƻƴ ƴΩapparaît pas, à ce jour, comme un problème. La capacité de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф л00 habitants.  

¾ La capacité de stockage est aussi supérieure à la consommation journalière comme le préconise les standards habituels. 

¾ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
proǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘre.  

¾ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦǊƛǊŀ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

¾ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .Ǌŀǎ-Panon (centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ wƻŎƘŜǎύ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¾ Les communes de la CIREST doivent, aǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝƴ нлмл ƳŀǊǉǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǘƻǳǊƴŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 
notamment du point de vue environnemental.  

¾ Dans le cadre dǳ DǊŜƴŜƭƭŜ м ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /Lw9{¢ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎΦ [ΩƻōƧectif principal est en la réduction de 7% de la production des ordures ménagères et 
assimilées dans les cinq prochaines années. Ce proƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
comportent cinq thématiques telles que la sensibilisation du public à la prévention des déchets ou encore les actions 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

 

2.2.4. Les constats et enjeux pour la gestion de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¾ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .Ǌŀǎ-Panon et plus globalement pour lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire réunionnais.  

¾ La situation énergétique de la commune est plutôt satisfaisante même si quelques efforts peuvent être faits sur la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
éƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

o Diminuer les consommations énergétiques (réflexion énergétique pour les futurs projets de la commune, 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Τ 

o Favoriser les énergies renouvelables (encourager les équipements individuels, préserver des zones susceptibles 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé).  

 

2.2.5. Les constats et enjeux pour la gestion de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

¾ Les nuisances sont globalement assez restreintes sur la commune de Bras-Panon même si la RN2002 qui coupe le centre-
ville peut entraîner des nuisances sonores et olfactives importantes notamment du fait du trafic de camions issus du 
secteur des carrières. 

¾ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǊŀ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜnt au développement des activités de carrière et de 
concassage. La pollution des sols par la décharge sur le site de Ma Pensée ainsi que par les anciennes sucreries est 
également à surveiller. 

¾ Des actions à entreprendre peuvent donc être clairement identifiées et concernent : 
o les efforts à maintenir en matière de déplacements et de limitation de la circulation automobile ; 
o la création de la route des carrières, déjà prévue au PADD de 2007, qui devient un impératif afin de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Τ 

o ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ procédés de construction plus économes (ex 
: isolation) et aux énergies renouvelables pour éviter les processus de combustion ; 

o ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƭŀirages artificiels pour des raisons énergétiques et environnementales. 
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3. LA DECLINAISON DES ORIENTATIONS DU PADD  

[Ŝ t!55 ŦŞŘŝǊŜ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain à venir et des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘΦ 

Ainsi, le projet de Bras-tŀƴƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǘour de sept grands axes : 

ü Bras-Panon, territoire nature et ville jardin 

ü Bras-Panon, ville agricole  

ü Bras-Panon, ville attractive  

ü Bras-Panon, ville dynamique  

ü Bras-Panon, ville accessible  

ü Bras-Panon, ville accueillante  

ü Bras-Panon, ville en devenir  

 

3.1. Bras-Panon, territoire nature et ville jardin  

Bras-Panon a tourné trop longtemps le dos à son environnement, le subissant davantage comme une contrainte. Toutefois, 
cette sƻƭǳǘƛƻƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴement ne peut être retenue, socialement, économiquement et 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Concilier la protection des espaces naturels et les politiques de développŜƳŜƴǘ όǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ 
des enjeux majeurs de la révision du PLU, solutions ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Le territoire de Bras-Panon ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩune richesse du milieu naturel et des paysages exceptionnels. La plupart de 
ces milieux restent vulnérables eu égard aux activités humaines pratiquées à proximité ou ayant un impact direct.  

Les espaces tampons se situant le plus souvent entre les espaces cultivés et les forêts protégées sont aussi des espaces sous-
pression. 

3.2. Bras-Panon, ville agricole  

Bras-Pŀƴƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǾƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǾŀōƭŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩun équilibre entre espaces urbains, agricoles et naturels. Cette agriculture dynamique 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŦŦƛǊƳer le caractère agricole de Bras-Panon. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ Ǉérennité de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et de valoriser certaines ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 

Il convient ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭa voirie rurale en zone agricole et de proposer, à terme, des logements de proximité aux agriculteurs 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

3.3. Bras-Panon, ville attractive  

Le seuil des 17 000 habitants devrait être franchi en 2028. La poursuite de la ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ plus de 
250 habitants chaque année. Par conséquent, il apparaît nécessaire de favoriser la réalisation annuelle de plus de 200 
logements. 

[Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ōƛŜƴ ǉǳŜ 12% des ménages ne disposeƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ. 
La construction de nombreux logements collectifs a permis à la commune de développer une véritable offre en petits 
logements, dimension souvent absente ou faible dans le parc des communes rurales et des communes de ƭΩ9ǎǘΦ 

.Ǌŀǎ tŀƴƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴ parc locatif social important, équivalent à plus de 30% de son parc de résidences 
principales. 

Les ressources climatiques de la commune sont intéressantes et peuvent être utilisées pour mettre en place des politiques 
énergétiques (thermique solaire, photovoltaïque, éolien, hydroélectricité) ainsi que des politiques écologiques dans la 
construction. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧƻnctionnement des quartiers. 
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3.4. Bras-Panon, ville dynamique  

Le développement économique Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ à la fois sur les activités déjà présentes sur le territoire, mais aussi en 
cherchant une ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘivité en promouvant les filières nouvellŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le tissu économique de Bras Panon a un profil particulier avec une sous-représentation des commerces et des services ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ comparaison au profil de La Réunion. Pour promouvoir une dynamique 
économique et commerciale, Bras-Panon mène une politique de développement économique ambitieuse. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ǝaleries commerçantes. 

La rivière du Mât a transporté des alluvions qui font du sous-ǎƻƭ Ǉŀƴƻƴƴŀƛǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ře 
matériaux. Plusieurs « espaces-carrières » sont ainsi identifiés par la Schéma Départemental des Carrières en approche de la 
rivière du Mât. 

3.5. Bras-Panon, ville accessible  

Le réseau routier panonnais apparaît globalement bien structuré. Le redimensionnement des ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ wbн ǎΩŀǾŝǊŜ 
désormais nécessaire pour préparer la ville des 17 000 habitants. 

Pour améliorer le fonctionnement et la lisibilité du réseau viaire et résoudre les difficultés de circulation, Bras-Panon poursuit 
ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Une voie de bouclage est envisagée entre les quartiers du Centre-Ville et de Rivière des Roches. 

La desserte Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ligne « Estival ». Les fréquences sont aujouǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜǎΦ 

Par ailleurs, il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ dans les Hauts de la commune. Il convient 
de favoriser la création de liaisons douces à travers des pistes cyclables et des ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [es circulations actives sont globalement facilitées dans la plaine par une topographie avenante. 

3.6. Bras-Panon, ville accueillante  

Les équipements touristiques sont quasiment inexistants aǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [Ŝǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement de Bras Panon sont autant de potentiels de développement touǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ 

Pour renforcer sa vocation de ville touristique et continuer à améliorer et à embellir son cadre de vie, Bras-Panon souhaite 
développer de nouvelles activités porteuses et diversifiées. 

/ŜǘǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƭŀ ŎƾǘŜ 9ǎǘ ǎŀƴǎ 
interruption de Sainte-Suzanne à Sainte-Rose, sur 80 kilomètres. La thématique de qualification du littoral sur le secteur 
panonnais est « parcours grand air ». 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ DwΦ {ǳǊ .Ǌŀǎ-Panon, le 
ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ŘŜƴΣ ŀǾŜŎ ƭŀ /ŀǎŎŀŘŜ Řǳ /ƘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ .ŜƭƭŜǾǳŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜΣ ǎǳǊ 
lequel un projet touristique peut être développé. 

3.7. Bras-Panon, ville en devenir  

Le scénario consistant à maintenir un développement non harmonisé du territoire et non adapté à la réalité des évolutions 
des quartiers, ne peut être retenu sans solutions durables. Afin de ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ 
Bras-tŀƴƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛx stratégiques forts. 

Le développement de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .Ǌŀǎ-Panon Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ de manière équilibrée et harmonieuse 
la population entre les pôles du Centre-Ville et de Rivière des Roches. 

{ǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ Řǳ aŃǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře mener une action de restructuration pour revaloriser son image, en réaffirmant son 
ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛces publics. 

! ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞŎŀǊǘǎ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊer le cadre de vie des habitants 
ŘŜǎ Iŀǳǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

[ΨŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
équipements de proximité. 
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t!w¢L9 н Υ [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w 59[LaL¢9w [9{ ½hb9{ ¦w.!Lb9{ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛronnementale, le rapport de présentation 
explique les choix retenus pour établir le règlement. 

La commune de Bras-tŀƴƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нллтΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
réglementaires de ce document ne répondent pluǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ volonté 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ aux formes et aux fonctions urbaines présentes sur le territoire. La délimitation des zones est le 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ Ǉŀrticulières de certains sites.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ȋones urbaines couvrent les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. Il existe cinq zones urbaines repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la 
lettre « U » : 

Zones / 
Secteurs 

Descriptif Hectares 

Ua 

Elle couvre le centre aggloméré de Bras-Panon, de part et d'autre de la RN2 en 
ŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ [ƛƳƛǘŜǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
doivent y être confortées Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
activités et équipements qui structurent ce rôle attractif. 

9,9 ha 

Ub 

Elle couvre la périphérie de « l'hypercentre η ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ǘƛǎǎǳ 
urbain aéré de densiǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ 
recouvrant les espaces à structurer et à conforter en termes d'équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎtif. 

152,1 ha 

Uba 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ōŀΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
à valoriser. 

42,9 ha 

Uc 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ Řǳ aŃǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
prédominant. Cette zone est destinée à permettre la mixité des occupations et 
utilisations du sol tout en garantissant une dominante résidentielle et une 
densification harmonieuse et maitrisée. 

59,3 ha 

Ud 
Cette zone couvre les écarts agglomérés au caractère semi-rural avec leurs 
commerces, services Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ [ƛōŞǊƛŀΣ ƭŀ /ŀǊƻƭƛƴŜΣ 
Bellevue, le Refuge et Paniandy. 

35,9 ha 

Ue 

Elle ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
à vocation de production, de transformation, de conditionnement et de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
qui valorisent le pôle économique. 

19,8 ha 

Total Zones U 320 ha 

 

La superficie des zones urbaines a augmenté ces dernières années, passant de 281,9 ha à 320 hectares entre le PLU de 2007 
et le PLU révisé, soit 38,1 ha supplémentaires. 

En effet, environ 30% des 119 ha oǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт ƻƴǘ ŞǘŞ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ōŀǎŎǳƭŞǎ 
en zone urbaine au PLU révisé (zone U). 

La croissance de la zone urbaine intègre donc le développement légitime du territoire au cours de ces dernières années. 
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1. LA ZONE UA 

Cette zone de 10 ha environ couvre le centre aggloméré de Bras-Panon, de part et d'autre de la RN2 en entrée ouest ƧǳǎǉǳΩŁ 
la rue des Limites. La densité urbaine et les fonctions centrales doivent y être confortées Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
commerces, services, activités et équipements qui structurent ce rôle attractif. La zone Ua, affinée par rapport à la réalité du 
terrain, diminue de 4 ha par rapport au PLU de 2007. 

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
le cas des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs à usage agricole 
et forestier. 

¶ En cas dŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 4 000 m², au 
minimum 25% de ce programme doit être affecté à des logements ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, 
assurant la mixité sociale dans la zone. Cette règle est nouvelle par rapport au PLU approuvé en 2007. Il a été fait le 
ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ logements locatifs ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, afin de 
favoriser le développement du logement social de façon équilibrée dans la zone plutôt que les grosses opérations 
très concentrées, potentiellement sources de problèmes de gestion. A noter par ailleurs que le parc locatif social est 
très représenté à Bras-Panon, correspondant à 32% du parc des habitations principales. Pour rappel, cŜ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 25҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la CIREST et à 22҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

¶ Les constructions doivent être implantées en recul de la voie. /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 
recul de plantations visibles de la voie pǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ Cette règle permet de conserver 
un front urbain homogène.  

¶ Les constructions peuvent être implantées sur deux limites séparatives, sur une seule ou en retrait. Cette règle 
permet à la fois de composer un front urbain hétérogène mais aussi un front urbain semi-continu, cohérent avec un 
tissu dense de centre. 

¶ [Ωemprise au sol est limitée à 70҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ 
recherchée dans ce ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀu minimum 30% de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ en espace perméable. 

¶ La hauteur des constructions est limitée 10 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ м3 mètres au faîtage, de manière à permettre 
une certaine verticalité des constructions. Afin de favoriser une intégration paysagère de qualité pour les 
constructions implantées en limite séparative, la hauteur ne doit pas excéder un niveau par rapport à la construction 
principale du terrain voisin. 

¶ Le t[¦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2007, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘion des bâtiments nouveaux à leur environnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et 
des éƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜs abords des constructions, notamment en ce qui concerne les clôtures. 
Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale et urbaine.  
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¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions doit permettre de limiter la consommation 
énergétique des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, 
notamment grâce aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. Cette règle est 
nouvelle par rapport au PLU approuvé en 2007. 

 

2. LA ZONE UB 

Cette zone de 195 ha couvre la périphérie de « l'hypercentre η ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀŞǊŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛne, recouvrant les espaces à structurer et à conforter en terme 
ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif . Il existe un secteur UbaΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł 
valoriser. 

Si la zone Ub a augmenté seulement de 5,1 ha par rapport au PLU de 2007, elle a néanmoins beaucoup évolué. En effet, elle 
couvre désormais les quartiers périphériques du centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ wƻŎƘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ 
Uf, dédiée uniquement aux équipements publics structurants au PLU 2ллтΣ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ 
du PLU 2007 du secteur qui ont été bâtis depuis. Elle ne couvre plus le quartier de Rivière du Mât, bourg de proximité au SAR 
Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘΦ 

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩentrepôt ainsi que des constructions à usage agricole 
et forestier. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme de logements représentant une surface de plancher supérieure 2 000 m², au 
minimum 25% de ce programme doit être affecté à des logements locatifs financŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, 
assurant la mixité sociale dans la zone. Cette règle est nouvelle par rapport au PLU approuvé en 2007. Il a été fait le 
ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ǌŀƛǎonnable 
de logements locatifs ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, afin de favoriser le développement du logement social de 
façon équilibrée dans la zone plutôt que les grosses opérations très concentrées, potentiellement sources de 
problèmes de gestion. A noter par ailleurs que le parc locatif social est très représenté à Bras-Panon, correspondant 
à 32% du parc des habitations principales. Pour rappel, cŜ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 25҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la CIREST et à 22% 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

¶ Les constructions doivent être implantées en recul de la voie. /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊémenter la marge de 
recuƭ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ Cette règle permet de conserver 
un front urbain homogène.  

¶ Les constructions peuvent être implantées sur deux limites séparatives, sur une seule ou en retrait. Cette règle 
permet à la fois de composer un front urbain hétérogène mais aussi un front urbain semi-continu, cohérent avec un 
tissu dense de centre. En secteur Uba, au tissu patrimonial avéré, les constructions peuvent être implantées sur une 
seule limite latérale ou en retrait. 

¶ [Ωemprise au sol est limitée à 60҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ afin de permettre une densité moins 
forte que dans le centre-ville mais plus importante que dans les autres secteurs agglomérés de la commune. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ une surdensification, au minimum 30҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
traité en espace perméable. 

¶ La hauteur des constructions est limitée 8 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ 11 mètres au faîtage, de manière à permettre 
une certaine verticalité des constructions dégressive par rapport au centre-ville. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Uba, pour 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 2 000 m², les constructions 
peuvent avoir une hauteur maximale de 10 mŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ 13 mètres au faîtage. Afin de favoriser une 
intégration paysagère de qualité pour les constructions implantées en limite séparative, la hauteur ne doit pas 
excéder un niveau par rapport à la construction principale du terrain voisin. 

¶ Le t[¦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2007, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł leur environnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et 
des éléments de composition dans lŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ 
des prescrƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴotamment en ce qui concerne les clôtures. 
Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale et urbaine.  

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ, la volumétrie et ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜr la consommation 
énergétique des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, 
notamment grâce aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. Cette règle est 
nouvelle par rapport au PLU approuvé en 2007. 
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3. LA ZONE UC 

Cette zone de 59 ha couvre le centre secondaire de Rivière Řǳ aŃǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ. Cette zone est destinée 
à permettre la mixité des occupations et utilisations du sol tout en garantissant une dominante résidentielle et une 
densification harmonieuse et maitrisée. 

La zone Uc a beaucoup évolué par rapport au PLU approuvé en 2007Σ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ǉǳŜ les secteurs de Vincendo et 
PaniandyΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ zone de densité moyenne caractérisée par un tissu urbain lâche et discontinu. 

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec le caractère de la zone sont inteǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
le cas des constructions à usage induǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŀƛƴǎƛ que des constructions à usage agricole 
et forestier. 

¶ Les constructions doivent être implantées en recul de la voie. /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴter la marge de 
recul de plantations visibles de la voie publƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ Cette règle permet de conserver 
un front urbain homogène.  

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ par rapport aux limites séparatives latérales Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ en fonction de la 
largeur sur voie. Ainsi pour les petits terrains (largeur inférieure à 14 mètres), les constructions peuvent être 
implantées sur les deux limites séparatives latérales. Pour les grands terrains, les constructions peuvent être 
implantées sur une seule limite séparative latérale ou en retrait. Les distances minimales de retrait (au moins égales 
à 3 mètresύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǘǊƻǇ ŞǘǊƻƛǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩisolement entre propriétés riveraines. 

¶ [Ωemprise au sol est limitée à 50҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴité foncière afin de permettre une densité plus aérée 
recherchée dans ce type de zone. !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de conforter le caractère paysager de la zone, 
au minimum 30% de la superficie totale dŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎe perméable. 

¶ La hauteur des constructions est limitée 8 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ 11 mètres au faîtage, pour conserver un tissu 
résidentiel compatiblŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ, tout en y permettant une 
certaine possibilité de densité et de renouvellement. Afin de favoriser une intégration paysagère de qualité pour les 
constructions implantées en limite séparative, la hauteur ne doit pas excéder un niveau par rapport à la construction 
principale du terrain voisin. 

¶ Le PLU ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2007, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et 
des éléments de composition dans le cas de modƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ce qui concerne les clôtures. 
Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale et urbaine. 

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀtion 
énergétique des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, 
notamment grâce aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. Cette règle est 
nouvelle par rapport au PLU approuvé en 2007. 

 

4. LA ZONE UD 

Cette zone de 36 ha couvre les écarts agglomérés au caractère semi-rural avec leurs commerces, services et équipements de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ [ƛōŞǊƛŀΣ ƭŀ /ŀǊƻƭƛƴŜΣ .ŜƭƭŜǾǳŜΣ ƭŜ wŜŦǳƎŜ Ŝǘ tŀƴƛŀƴŘȅΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘŜrritoires ruraux habités du 
SAR. La zone Ud conserve globalement les mêmes objectifs que le PLU de 2007 pour ces secteurs-là. 

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
le cas des constǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs à usage agricole 
et forestier. 

¶ Les constructions doivent être implantées en recul de la voie. /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 
recul de plantations visƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ Cette règle permet de conserver 
un front urbain homogène.  
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¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions par rapport aux limites séparatives latérales Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
largeur sur voie. Ainsi pour les petits terrains (largeur inférieure à 14 mètres), les constructions peuvent être 
implantées sur les deux limites séparatives latérales. Pour les grands terrains, les constructions peuvent être 
implantées sur une seule limite séparative latérale ou en retrait. Les distances minimales de retrait (au moins égales 
à 3 mètres) permettent de réaliser un ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ trop étroits par rapport aux 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ 

¶ [Ωemprise au sol est limitée à 50҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ une densité plus aérée 
recherchée dans ce type de zonŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de conforter le caractère paysager de la zone, 
au minimum 40% de ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ. 

¶ La hauteur des constructions est limitée 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ 10 mètres au faîtage, pour conserver un tissu 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳel dominant environnant. Afin de favoriser une intégration 
paysagère de qualité pour les constructions implantées en limite séparative, la hauteur ne doit pas excéder un niveau 
par rapport à la construction principale du terrain voisin. 

¶ Le PLU réglemente dŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2007, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃtiments nouveaux à leur environnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et 
des éléments de composition dans le cas de modification ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řes constructions, notamment en ce qui concerne les clôtures. 
Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale et urbaine. 

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ Ǉermettre de limiter la consommation 
énergétique des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, 
notamment grâce aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. Cette règle est 
nouvelle par rapport au PLU approuvé en 2007. 

 

Il existe sur les hauts de Rivière du Mât une zone Ud dΩune superficie de 4 127 m², qui regroupe plusieurs constructions 
regroupées au sein dΩun hameau isolé. Ces constructions ont fait lΩobjet depuis 2003 dΩautorisations de construire 
successives. Bien quΩisolées au sein de lΩespace agricole environnant, les parcelles concernées ne sont plus identifiées au sein 
de la BOS. CΩest la raison pour laquelle, le classement en zone Ud est privilégiée par le PLU de bras Panon pour permettre le 
maintien de ces constructions. 

 








































































































































































































